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INTRODUCTION
 
L’idée de « nouvel ordre international » fut un slogan politique lancé par l’équipe Bush au lendemain de représailles exemplaires contre l’agresseur irakien au Koweit. Elle signifie aujourd’hui le « nouvel agencement » des affaires internationales, conséquence de bouleversements profonds survenus sur le plan politique et économique dans le monde.
 
Depuis plus d’une décennie, le monde a été tiraillé entre une situation figée, basée sur la bipolarité des systèmes économiques, sociopolitiques, des rapports de forces, et le besoin d’ouverture, d’échanges lié aux progrès fulgurants réalisés dans le secteur des technologies de pointe. Les recherches les plus sophistiquées appliquées au domaine militaire et civil génèrent une révolution des rapports politiques et tissent un réseau d’interdépendances entre les Etats et les sociétés auquel le bloc soviétique n’a pas pu échapper. Ce maillage à l’échelle planétaire a pour une large part opéré un effet de pression conduisant à l’agonie du système communiste soviétique, même si ce dernier véhiculait en son sein les raisons de son implosion.
 
La disparition de l’Empire soviétique et de son ferment idéologique — qui fut des années durant le moteur d’un axe de pénétration moscovite dans le Tiers Monde — grave la fin d’une période, celle de l’après-deuxième guerre mondiale marquée en dernier ressort par la « guerre froide ».
 
L’effritement de ce qui fut pour de nombreux pays 
tiers un modèle idéologique a des répercussions à travers l’ensemble des espaces géopolitiques. Que cela soit en Europe de l’Est, où le processus de démocratisation s’affine sur fond d’un brusque passage d’une économie étatique à l’économie de marché, ou dans le Tiers Monde, où l’expérience démocratique ne peut même plus se référer au modèle d’analyses occidentales de l’idée démocratique, ou bien encore dans la CEI, où les Etats doivent apprendre à concilier leurs exigences d’indépendance politique avec celle d’autonomie économique malgré la complexité permanente de l’organisation économique régionale, partout le retrait soviétique engendre des situations précaires, au bord de la déstabilisation régionale.
 
Les rapports Est-Ouest qui assurèrent durant des décennies un jeu d’équilibre des forces à somme nulle n’existent plus. A leur place, la multiplication des risques plus diffus se substitue à la menace suprême. Des vides géopolitiques qui sont convoités par des acteurs hégémoniques régionaux appellent nécessairement de nouvelles mesures collectives en matière de sécurité et de défense. Les Etats-Unis, l’Europe et le Japon représentent « les nouveaux gestionnaires du monde » qui sont amenés à s’investir davantage dans de nouvelles responsabilités internationales. Il existe néanmoins certaines régions du monde, tel que le Moyen-Orient, où l’effet de pressions extérieures lié au nouveau contexte international n’a pas totalement prise sur la dynamique conflictuelle ancestrale. L’illustration est ainsi faite des risques d’enlisement, prémices d’une certaine forme de limite imposée au concept de « nouvel ordre international ».

 
 


 


 
Chapitre I
 
L’EFFONDREMENT DU SYSTÈME SOVIÉTIQUE ET L’ATOMISATION DES POUVOIRS
 

I. — La Communauté des Etats indépendants (CEI)

 
L’Occident a été surpris et pris de court par l’évolution interne de l’Union soviétique. Mikhaïl Gorbatchev, qui était l’artisan principal des réformes au sein du système communiste, se devait de faire un choix dramatique entre inaugurer des réformes à l’intérieur de la structure existante, mais qui n’avaient aucune chance d’aboutir à un véritable changement, et entériner la fin de l’idéologie communiste, en conséquence quitter ce système.
 
Durant ses six années de pouvoir, il s’est borné à superviser des réformes les unes après les autres et, parallèlement, à séduire l’Occident par une politique étrangère aux accents de fin de guerre froide. Sa chute a été la conséquence du putsch d’août 1991 où son rival Boris Eltsine a tiré les véritables conclusions des atermoiements de Mikhaïl Gorbatchev pour définitivement s’engager dans un processus de libéralisation politique et économique.
 
L’émergence en décembre 1991 d’une Communauté des Etats indépendants (CEI) aux fondations précipitées 
et fragiles entraîne cependant la fin des certitudes et la fragmentation des pouvoirs. Les conséquences de cette nouvelle approche peuvent conduire à l’apparition d’une puissance régionale capable de combler les vides laissés par la dissémination des pouvoirs sur l’ex-territoire soviétique. La Russie prédomine et manifeste des ambitions régionales, à côté de l’Ukraine. L’Occident en général, les Etats-Unis en particulier, un moment désœuvrés, adoptent une politique réactive plutôt qu’active face à l’effondrement de la superpuissance soviétique, sans omettre de porter un regard sur l’Eurasie. L’Europe de l’Ouest craint de voir se fragiliser le continent sur ses flancs est et sud, au moment où les retraits militaires américains et le désengagement des superpuissances dans le monde avec l’arrêt de la guerre froide dessinent des menaces plus floues, plus diffuses et multiples.
 
 

 
 
1. Naissance de la CEI : des fondations fragiles. — Le 8 décembre 1991 scelle la fin de l’Empire soviétique sans que l’implosion du système n’ait engendré de conflit armé. Le changement d’appellation avec la naissance de la Communauté des Etats indépendants vient hâtivement se substituer à l’URSS et rassemble d’anciennes Républiques soviétiques, auxquelles se joint plus tard la Géorgie.
 
La CEI a été édifiée sans que soient définis clairement les cadres de la nouvelle association. Cette transformation soudaine est le résultat de l’échec du putsch du 19 août 1991. Ces soixante-douze heures de crise politique, durant lesquelles les conservateurs du KGB et de l’armée se sont emparés du pouvoir en évinçant Mikhaïl Gorbatchev, ont précipité la fin du système soviétique.
 

L’isolement des conservateurs a mis en relief le fait que la perestroïka soit parvenue à miner les fondations du système soviétique.
 
 
L’homme fort du Kremlin a été ramené au pouvoir par Boris Eltsine qui ne bénéficiait pas encore de la stature d’un homme d’Etat et qui avait pris conscience de l’importance majeure résidant dans la continuité de la légalité constitutionnelle. Ceci pour permettre la neutralisation définitive de l’idéologie communiste.


 
Au-delà des derniers soubresauts de la résistance conservatrice, c’est bien une autre dynamique qui se met peu à peu en place avec l’association de nouvelles communautés nationales.
 
A l’origine, rien ne prédisposait à la formation de la Communauté des Etats indépendants.
 
Dans les mois qui précédèrent le putsch d’août 1991, Mikhaïl Gorbatchev avait œuvré pour la création d’une nouvelle union, sous forme de fédération entre les Républiques ex-soviétiques. Ce projet reposait sur des sondages effectués au sein de la population russe, ukrainienne et d’Asie centrale, où plus de 70 % de l’opinion publique interrogée s’était prononcée en faveur de l’union fédérative. L’idée avait germé après de longs mois de discussions entre le numéro 1 du Kremlin et les dirigeants des différentes Républiques. Seuls les Baltes n’étaient pas intégrés aux débats car ils avaient proclamé leur indépendance un an plus tôt. Le putsch empêcha la signature du nouveau traité d’union fédérative qui avait été prévue pour le lendemain de l’événement, mais le projet était si fortement ancré parmi les acteurs politiques qu’il continua de s’affiner après l’échec du coup d’Etat. Les négociations furent réactivées autant par Mikhaïl Gorbatchev qu’à l’initiative du président du Kazakhstan. Boris Eltsine a contribué à retarder fortement ce processus jusqu’à sa détérioration complète et finale.
 
Le 8 décembre 1991, les débats se poursuivaient lorsque le président de la Russie a pris l’initiative de convoquer les dirigeants ukrainien et biélorusse. Ils devaient ensemble se prononcer hâtivement sur la disparition 
de l’Union soviétique et sur la création de la Communauté des Etats indépendants articulée autour des trois Etats slaves.
 
La Communauté a sonné le glas de l’union fédérative, sans offrir de définition limpide, de contours juridiques précis. Sa création précipitée ne s’est pas appuyée sur une consultation préalable des parlementaires. L’énoncé manque de clarté. Peu d’informations sont livrées sur les futures relations qui devraient s’établir entre les Etats de la CEI. Les impératifs conjoncturels ont guidé la formulation adoptée par les trois Etats slaves. Ceux-ci ont été contraints d’accepter l’intégration des Républiques d’Asie centrale à la CEI, quelques jours après la signature entre les trois acteurs. Venaient également s’ajouter la Moldavie, l’Arménie et l’Azerbaïdjan, et après de vives réticences la Géorgie. L’élargissement de la Communauté des Etats indépendants n’a toutefois pas occasionné de définition plus explicite sur la nature et les limites de l’association.
 
La CEI a mis fin de façon précipitée à l’URSS, conduisant Mikhaïl Gorbatchev à démissionner.
 
L’aggravation de la situation économique sur l’ensemble du territoire ex-soviétique a laminé fortement la crédibilité politique de ce dernier et a contribué à la dissolution du Parti communiste d’Union soviétique (PCUS). Les putschistes s’étaient déclarés prêts à soutenir l’union fédérative pour sauvegarder le système soviétique, et ce soutien a accolé une image négative aux initiatives de Mikhaïl Gorbatchev, précipitant sans doute l’échec du projet fédérateur.

 
La création de la Communauté des Etats indépendants a été vécue parallèlement au scénario catastrophe en Yougoslavie, et a été comparée à un processus de décolonisation en douceur. Nul n’a envisagé à l’époque les retombées négatives que l’absence de définition claire enclencherait. Les Républiques devaient progressivement apprendre à manœuvrer entre le 
besoin de s’associer et celui de s’appuyer sur les revendications nationalistes.
 
La démission de Mikhaïl Gorbatchev le 25 décembre 1991 a parachevé le processus de dislocation de l’URSS dans un contexte pacifique.
 
La Communauté des Etats indépendants a connu en revanche ses premiers déboires à la fin de janvier 1992, où se sont manifestés les premiers signes de rivalité entre les différents Etats. L’Ukraine refuse de subir les contrecoups des visées hégémoniques de la Fédération de Russie. Elle affirme son entière autonomie politique concernant les questions cruciales : problème de commandement et de contrôle sur la flotte de la mer Noire, difficulté à établir un pacte avec la Russie, volonté d’imposer ses propres capacités militaires et de conserver le contrôle des forces stationnées sur son territoire, affirmation d’une entière autonomie de décision sur l’exploitation de l’arme nucléaire, problème d’influence sur la Crimée. Un compromis entre Moscou et Kiev a fini par aboutir en 1992 après des mois de tension à un statu quo en ce qui concerne la Crimée.
 
La CEI n’apparaît pas dans ses formes achevées. Elle doit encore être remaniée et s’affirmer. Malgré les dissensions importantes qui continuent de tendre les relations entre les différentes Républiques — dues en partie aux continuelles rivalités russo-ukrainiennes ou à la volonté du Kazakhstan de s’affirmer sur le plan régional — , chaque Etat de la Communauté reste conscient du besoin de maintenir l’union, d’élargir les bases de l’association et d’améliorer les liens de coopération. Les Républiques indépendantes, héritières du système communiste soviétique, ont du mal à se départir de l’extrême imbrication de leurs organisations économiques et de leurs capacités militaires. Cet état de fait ralentit considérablement le processus d’accès à une véritable indépendance, vu les handicaps considérables qui sont la 
conséquence de décennies vécues sous l’impérialisme soviétique. Sur les diverses Républiques de la CEI, seule la Fédération de Russie peut s’émanciper d’une telle dépendance, mais elle risque de subir les contrecoups des liens complexes qui continueraient de se nouer entre les différentes Républiques périphériques.
 
De nombreux liens en effet continuent de tisser un système de dépendances. Les économies ont été intégrées dès les premiers temps de la politique planificatrice de l’URSS, et le découpage des Républiques ne correspond pas à celui des régions économiques. Les limites entre ces dernières ne sont pas calquées sur les nouvelles frontières des Etats indépendants. La notion d’économie nationale est elle-même difficile à imaginer tant les foyers régionaux d’activité créés par le moule soviétique s’étendent sur plusieurs Etats. Ce système d’intégration régionale n’est pas seulement le fruit de l’ancienne planification, mais il est lié à la nécessité de gérer la pénurie de façon à peu près homogène. Les retards, l’insuffisance quantitative ou qualitative dans le processus d’approvisionnement ont provoqué l’apparition de règles micro-économiques, autour desquelles se sont organisés les centres d’activité régionaux. Les foyers macro-économiques sont liés aux sous-systèmes économiques régionaux, tissant un maillage d’interdépendance constant entre divers Etats.
 
Les revendications nationales ne tiennent pas compte de l’interdépendance économique et se définissent en priorité comme des questions politiques. Certaines Républiques ont davantage les moyens d’ouverture pour évoluer sans trop de secousses internes. La Turquie et plusieurs pays du Moyen-Orient peuvent représenter de futurs partenaires importants pour la Géorgie, l’Arménie, la région du Caucase, si ces dernières parviennent à stabiliser leur situation politique intérieure et extérieure. La Russie conserve une relative autonomie 
de manœuvre grâce à ses puissantes réserves de minerais et d’hydrocarbures. L’Ukraine en revanche ne peut se permettre une reconversion en se séparant brutalement de ses partenaires économiques traditionnels. Elle souffre de ce décalage constant entre de fortes aspirations à une autonomie politique et l’interdépendance extrême qui continue de lier son appareil productif avec l’extérieur. Kiev est conscient de la nécessité de maintenir un espace économique unifié pour mieux garantir son évolution vers l’indépendance.
 
Aux tensions politiques vécues notamment au Caucase, en Azerbaïdjan ou en Géorgie, se sont ainsi ajoutées de graves crises économiques accompagnées d’un affaiblissement du financement des entreprises et du risque de fragmentation de l’entité monétaire.
 
Les Etats de la CEI cherchent les voies de leur indépendance à travers le maintien coûte que coûte de la coopération économique entre Républiques. La Fédération de Russie se distingue de ses partenaires car elle est seule à même de pouvoir exporter ses matières premières et de les ajuster au marché mondial. Elle risque de s’affirmer aux yeux de ses partenaires traditionnels comme un acteur dominant. La détérioration des échanges entre les Républiques entraînerait à l’avenir de graves crises sociopolitiques. Cela incite quantité de membres de la CEI à décourager toute tentative de rupture de la coopération entre Républiques. La poursuite du grand marché soviétique paraît dès lors comme une phase nécessaire et transitoire vers l’économie de marché. La signature à Moscou d’un accord entre neuf Etats de l’ex-URSS le 24 septembre 1993 consolide cette tendance. On se dirige progressivement vers une union économique, prélude à un marché commun auquel l’Ukraine et le Turkménistan d’un côté, la Géorgie de l’autre, s’adjoignent de principe.
 
 
 

 
 
2. La montée des revendications nationales. — Les premiers embrasements éclatent durant la période qui précède l’effondrement de l’URSS. Boris Eltsine apporte son soutien aux revendications indépendantistes des peuples baltes au moment où prend corps la Fédération de Russie. L’idée d’autodétermination des peuples se répand comme une traînée de poudre à travers l’ensemble des Républiques encore unies sous la bannière de la Fédération soviétique.
 
Le nombre croissant de peuples réclamant leur droit à l’autodétermination conduit à des scissions tous azimuts, et à l’identification de groupes ethno-territoriaux à l’intérieur des anciennes frontières. La segmentation du territoire risque fort de mettre en péril les intérêts stratégiques et géopolitiques des Etats indépendants. Les nationalités se superposent aux nations, s’opposent, se regroupent en fonction de nouveaux modules qui fragilisent le tracé des frontières. Première grande césure, celle des Républiques autonomes de la Fédération de Russie1, trois entités régionales en Géorgie2, deux en Azerbaïdjan (dont les Arméniens du Haut-Karabakh désireux de se rattacher à l’Arménie). Certaines Républiques, de petite taille, sont désormais seules détentrices de richesses minières colossales, risquant de rompre leurs liens avec les Etats de la CEI pour s’ouvrir à des partenaires extérieurs, dont les Occidentaux. L’axe Moscou-Sibérie occidentale qui correspond à la route du pétrole peut être de même fortement perturbé.
 
 
 

 
 
A) La question russe. — Le tracé artificiel des frontières du temps où l’URSS a balkanisé l’ensemble du territoire est en train de se désagréger. L’ex-URSS connaît aujourd’hui une situation potentiellement explosive à l’image de la crise yougoslave, les foyers de minorités russes étant nombreux au cœur des nouvelles Républiques.
 
La Fédération de Russie détient les trois quarts du potentiel économique de l’ex-URSS. L’imposante émigration de Russes — plus de 25 millions — répartie dans les différentes Républiques crée cependant un problème majeur. La Russie craint la détérioration de la situation pour les diverses minorités de Russes résidant dans les pays voisins fortement teintés d’esprit nationaliste. Des litiges apparaissent avec le nouveau découpage des frontières. Le contentieux entre la Russie et l’Ukraine est profond parce que l’indépendance de Kiev prive Moscou d’un débouché direct sur la mer Noire. Odessa et Sébastopol sont les grands ports russes de la mer Noire auxquels la Russie a du mal à renoncer. Le compromis trouvé en 1992 entre Kiev et Moscou met fin de façon provisoire aux tensions régionales.
 
Face à l’évolution de ce contexte, la Russie cherche la voie de son développement à travers le resserrement des liens avec les pays baltes. La perte des pays baltes du point de vue stratégique est atténuée par la perspective de paix américano-soviétique. La Russie concentre l’essentiel de ses infrastructures et de ses foyers économiques dans la région nord, proche des ports commerciaux baltes qui lui offrent de grands débouchés. La dépendance russe à l’égard des pays baltes se fait sentir davantage depuis l’indépendance de l’Ukraine et la perte d’une grande partie des débouchés vers la mer Noire. Il reste le port de Novorossisk, au nord du Caucase, mais Moscou se tourne désormais résolument vers ses voisins du Nord ou de l’Est, pour éviter 
une confrontation avec l’Ukraine. La Russie tend à renforcer ses liens avec les pays baltes dont elle devient désormais dépendante. La situation est nouvelle et inverse de celle du passé. Elle oblige Moscou à développer dans l’avenir sa région extrême-orientale vers Vladivostok, dont le resserrement de liens économiques avec Tokyo fait partie intégrante.
 
La perspective de développement de sa partie extrême-orientale coïncide avec la volonté russe de s’investir dans la zone pacifique, au cœur de l’un des foyers d’attraction économiques les plus dynamiques.
 
 

 
 
B) Les risques de fragmentation en Asie centrale. —  Le Kazakhstan et les quatre autres Républiques ex-soviétiques de l’Asie centrale (Turkménistan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Kirghizstan) se sont ralliés à la Communauté des Etats indépendants dont la création s’était faite sans leur consultation. Cette décision précipitée s’inscrit dans une volonté d’éviter l’isolement auquel les graves problèmes économiques, nationaux, sociaux et culturels les ont confinés avec la fin du régime communiste soviétique.
 
Les nouvelles Républiques d’Asie centrale peuvent se défaire de la traditionnelle emprise des Russes sur leur territoire et se tourner vers leurs partenaires extérieurs. Cependant, des affrontements ouverts ont surgi entre anciens Partis communistes, nationalistes et islamistes pour s’emparer du pouvoir. Les puissances voisines restent plus sensibles que les autres face au vide politique dans la région qui côtoie désormais un Afghanistan morcelé.
 
Au cœur du monde islamique, le Kazakhstan et le Kirghizstan prétendent jouer un rôle international plus ambitieux, tandis que les autres Républiques d’Asie centrale semblent davantage se replier sur elles-mêmes. L’éclatement de l’URSS a accentué leur isolement économique. 
L’Ouzbékistan doit mettre fin à ses rêves hégémoniques régionaux. Les Républiques asiatiques souffrent de la monoculture du coton, de l’assèchement de la mer d’Aral et de l’extrême dépendance à l’égard de Moscou. La Russie continue donc de financer leur déficit budgétaire et de leur vendre des produits manufacturés tandis que celles-ci rêvent de constituer dans les délais les plus courts des « Etats-Unis d’Asie centrale ».
 
En revanche, les puissances extérieures voisines surveillent de plus près l’évolution générale de ces Etats et tentent d’accroître leur prétention hégémonique régionale. La Turquie est ainsi amenée à jouer un rôle de plus en plus important. Son rattachement présent à l’OTAN, à l’identité européenne, s’accompagne désormais de missions auprès des peuples d’Asie centrale correspondant à de vieilles ambitions hégémoniques sur une partie du monde islamique et centre-asiatique. En juin 1992, elle signe avec dix autres chefs d’Etats la création de la nouvelle Zone de Coopération économique de la mer Noire qui témoigne davantage du rôle grandissant d’Istanbul que d’une forme de regroupement régional. L’Iran opère quelques tentatives d’approche comme en Azerbaïdjan, mais rencontre encore de vives réticences locales.
 
Le Kazakhstan affirme son identité nationale malgré une minorité russe forte de 40 % de sa population. Alma-Ata s’est ralliée à la CEI. Elle s’est associée au pouvoir central dans le but de tenter de rompre l’hégémonie russe. Forte de ses richesses pétrolières et minières, puissance nucléaire imposante de par la taille de l’arsenal d’armes stratégiques anciennement stationnées sur son territoire, la capitale kazakh n’entend nullement laisser Moscou détenir l’essentiel de la chaîne de commandement et tente de contraindre celle-ci à lui réserver une place importante dans les décisions. Le Kazakhstan souhaite conforter sa stature 
internationale et participer à d’éventuelles négociations sur la réduction des armes nucléaires.
 
Sur le plan local, les nouvelles Républiques ont du mal à maintenir une forme d’unité. L’accord de coopération signé par les quatre Républiques centre-asiatiques en juin 1990 reste encore très éloigné de la notion de Marché commun. Face au vide politique laissé par le désengagement russe, tous craignent d’assister impuissants à la désagrégation politique régionale. La Turquie tente, à partir de l’Azerbaïdjan, de s’ouvrir aux autres Républiques, tandis que l’Iran consolide ses rapports avec le Tadjikistan persanophone — quoique sunnite — et cherche à contrecarrer les ambitions du puissant concurrent turc. La volonté pakistanaise de reconnaître toutes les Républiques d’Asie centrale s’inscrit dans une même crainte de voir évoluer cette zone vers une vague d’indécision politique et de déstabilisation régionale.
 
 

 
 
3. Conséquence pour l’Occident : fin de la menace, multiplication des risques. — La dislocation de l’Empire soviétique, suite aux réformes enclenchées par Mikhaïl Gorbatchev et à la chute du mur de Berlin, a mis fin à la confrontation Est-Ouest. Elle a tout à la fois renforcé l’expression de l’entité européenne — inconcevable au temps du Rideau de fer et de la fermeture des frontières entre les deux Allemagnes — et fragilisé le Vieux Continent, ébranlé par l’implosion de l’Empire et la résurgence des diverses revendications nationalistes.
 
La disparition de la menace fait apparaître la multiplication des risques de conflits localisés face auxquels la cohésion européenne consolidée dans la structure de la CSCE3 est appelée à réagir.
 
 
La redistribution des pouvoirs entre les diverses Républiques indépendantes a conduit à un déséquilibre, nourri de la difficulté des liens encore mal définis entre les quatre pôles militaires : la Fédération de Russie, l’Ukraine, la Biélorussie4 et le Kazakhstan.
 
La Fédération de Russie devient la nouvelle puissance nucléaire en remplacement de l’URSS. Elle a rassemblé sur son territoire 90 % de l’arsenal nucléaire ex-soviétique, de façon à éviter que les armes nucléaires ne tombent aux mains de groupes ou pays en rupture avec la Communauté des Etats indépendants. Au Kazakhstan, qui a rejoint la Confédération de la CEI, sont toujours concentrés 104 missiles balistiques intercontinentaux ss-18 à têtes multiples. Malgré quelques promesses, le Kazakhstan répugne à démanteler ses forces nucléaires stratégiques, préférant signer en mai 1993 un accord avec les autres Républiques d’Asie centrale. Moscou craint que cela soit le prélude à la création d’un espace commun de défense qui l’excluerait. L’Ukraine quant à elle préfère traiter directement du démantèlement de ses missiles avec les Etats-Unis dès le 6 octobre 1993, après avoir refusé de prévoir le transfert en Russie de l’ensemble des arsenaux militaires.
 
La fragmentation des pouvoirs nucléaires dans la CEI est concevable mais la communauté internationale a une préoccupation plus large : éviter que la désintégration de l’Union soviétique ne menace l’unification du commandement et le contrôle de l’arsenal nucléaire. L’avenir reste incertain sur la cohésion du système de commandement dans la CEI, et sur l’autorité militaire centrale. Les Républiques qui concentrent l’essentiel de l’arsenal de la CEI sont en mesure de conserver le contrôle sur leurs forces militaires. Cependant, la Russie, 
l’Ukraine, la Biélorussie ni le Kazakhstan ne parviennent à juguler les effets des secousses internes5. Les difficultés économiques, la résurgence de mouvements nationalistes incitent les autorités locales à réclamer le transfert de compétence au niveau des décisions politiques. La CEI se débat dans des conflits d’ « héritage » et conduit peu à peu les Républiques indépendantes à s’associer sous des formes parallèles, qui ne remettent cependant pas encore en cause l’ensemble des forces unifiées de la CEI.
 
Le pacte de Sécurité collective signé en mai 1992 rassemble six Etats de la CEI autour de priorités communes. Il stipule qu’une agression contre l’un de ses membres sera considérée par les autres comme une agression contre tous. L’Arménie peut se réclamer d’une telle association pour intervenir contre les Azéris. Son adhésion aux côtés de la Russie et des quatre Républiques d’Asie centrale, le Kazakhstan, l’Ouzbékistan, le Tadjikistan et le Turkménistan, peut représenter pour les Azéris une véritable menace. Les autres signataires y voient davantage les prémices d’une future Confédération d’Etats ex-soviétiques.
 
Le pacte permet à la Fédération de Russie de maintenir une influence réelle sur cette zone orientale de l’ex-URSS, mais il révèle en même temps le manque d’adhésion du côté des Républiques slaves. Cette association encore limitée à six Etats déporte également vers l’est le centre de gravité, contrairement aux souhaits des Russes de voir s’inscrire un ensemble de Républiques slaves autour de l’Ukraine, de la Russie et de la Biélorussie. A l’opposé des Russes, l’Ukraine n’a 
pas souhaité adhérer au pacte et poursuit ses actions de façon unilatérale. Kiev a placé sous son autorité les forces stratégiques qui étaient stationnées sur son territoire, démontrant ainsi sa volonté de se démarquer des tendances centralisatrices des Russes. Quant à la Biélorussie, ses hésitations empêchant une adhésion immédiate expriment un désir de prendre une certaine distance vis-à-vis des Russes, trop marqués par des ambitions dominatrices sur le noyau slave. Moscou a cependant réussi à avancer des pions du côté du Caucase : le commandant de la région militaire du Caucase dépend désormais de la Russie. Un accord a été signé fin mai 1992 sur un partage jugé « équitable » du matériel militaire ex-soviétique entre la Géorgie, l’Arménie et l’Azerbaïdjan, malgré de vives résistances locales (comme celles de l’Ossétie du Sud en guerre contre les milices géorgiennes, qui a assiégé la capitale Tchinvali et réagi vivement en nationalisant le matériel ex-soviétique sur son territoire).
 
La multiplication des dangers revêt surtout une urgence du point de vue politique, plutôt que militaire. La puissance nucléaire soviétique, toujours en vigueur, souffre d’un financement insuffisant mais ne paraît pas aujourd’hui échapper au contrôle de Moscou. C’est plutôt le risque de fragmentation des pouvoirs dans l’ex-URSS qui semble pour l’heure préoccuper les dirigeants américains.
 
Washington est parvenu à s’entendre avec Moscou pour garder à la Fédération de Russie un rôle déterminant concernant les initiatives de sécurité collective de la CEI. De façon parallèle, les Etats-Unis élaborent tout un stratagème où les entreprises diplomatiques communes avec la Russie, l’intensification des aides financières ou économiques accordées à Moscou, entretiennent un réseau de concordance politique entre les deux ennemis d’hier. Cette tactique vise à favoriser la consolidation 
d’un Etat encore fragile, la Fédération de Russie, comme pôle occidental couvrant une zone limitée dans l’ex-URSS, mais dont les tentacules sont à contenir, et ceci en vue de servir d’équilibre dans une région européenne fragilisée. Il reste difficile d’élaborer une certaine cohérence politique au sein de la CEI, et Washington craint toujours de voir émerger en Eurasie une puissance difficile à maîtriser. Du côté du flanc sud et central de l’Europe, les Etats-Unis semblent encourager de ce fait — sinon ne pas s’y opposer — l’émergence d’un leader pro-occidental fort, tel que la Turquie le laisse apparaître. La formation d’une zone de coopération dans la mer Noire, sous l’égide de la Turquie, convient bien aux Occidentaux, Istanbul étant rattaché aux intérêts sécuritaires des Alliés, tout en servant de pont géopolitique entre l’Occident et l’Orient, le monde chrétien et l’Islam.
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